
Encadré(e) par un Responsable de Service, l’animateur/trice aura pour mission d’organiser, animer et

partager des temps collectifs avec les locataires de l’habitat partagé. Il/elle doit être source de

propositions pour le développement de la vie sociale et partagée dans une dynamique de réseau local

afin de favoriser l’inclusion des colocataires au sein de la société. 

L’animateur/trice est garant(e) du bon fonctionnement quotidien du projet et de la convivialité au sein

des logements.

Il/elle partage des temps individuels avec les locataires et assure les régulations utiles.

L’animateur/trice travaille en étroite collaboration avec les autres intervenants sur le projet et contribue

à entretenir les partenariats locaux.

Ce que nous recherchons Contrat et rémunération

Titulaire d'un diplôme moniteur
éducateur, BP JEPS

Connaissance des publics en situation
de handicap psychique et cognitif

Casier judiciaire vierge
Permis B en cours de validité

Valeurs institutionnelles et humaines
fortes

Esprit d'équipe et force de proposition
Qualités relationnelles
Discrétion et écoute

Contrat à durée déterminée (1 mois)

Prise de poste dès que possible

86.67 heures mensuelles (57%)

Salaire CCN 15.03.1966

Astreintes 2 dimanches / mois

Rémunération selon ancienneté

Éducateur Spécialisé - Groupe 434

Dépôt des candidatures dès que possible
Les candidatures (CV - Lettre de motivation) sont à adresser au service

Ressources Humaines de l'UDAF de la Corrèze - 12 Place Martial Brigouleix
19000 TULLE ou par mail : recrutement@udaf19.fr

Animateur projet de vie sociale et
partagée  (H/F)

TULLE

Dans le cadre d’un
remplacement,

l’UDAF 19 recrute


